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Déclaration de soutien 

• Confiance : comme condition d’une Politique Santé, Environnementale et 

Economique, 

• Confiance des salariés dans l’environnement dans lequel ils évoluent et travaillent 

(sécurité des machines, des produits utilisés, des conditions de travail, des outils et 

méthodes appliquées, …), 

• Confiance des salariés dans une action environnementale de l’entreprise, respect de 

la réglementation et au-delà du moindre impact de son activité pour les générations 

futures, 

• Confiance des salariés dans une politique efficace Sécurité-Santé, 

Environnementale. 

 

Ainsi, FAVI renouvelle son engagement à respecter et promouvoir les 10 principes 

du Pacte Mondial, au quotidien, à travers ses actions. 

 

             Dominique VERLANT 

     Directeur Industriel et Commercial 



Principes illustrés 

Normes du travail :  
 

- Principe n°3 : Les entreprises sont invitées à respecter la liberté d’association 

et à reconnaître le droit de négociation collective ; 
 

- Principe n°4 : l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire ; 
 

- Principe n°5 : l’abolition effective du travail des enfants ; et 
 

- Principe n°6 : l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de 

profession.  



Principes illustrés :  

« Normes du Travail » 

Système de Management de la Santé et Sécurité au Travail 

Depuis plus de 10 ans, FAVI est engagée dans une démarche de Management de 

la Santé, de la Sécurité et des Conditions de Travail qui l’a conduit à être : 
 

 - la 1ère fonderie française en 2000 à être certifiée OHSAS 18001, 
 

 - la 1ère fonderie européenne en 2008 à être certifiée ILO-OSH 2001. 

 



Réalisation d’Analyses de Poste Sécurité (type AMDEC) 

Dans le cadre de la prévention des risques, des analyses sont planifiées annuellement et 

menées, sur un poste ou une ligne, en collaboration avec les opérateurs et la 

maintenance. 

Une grille d’audit opérationnelle est établie et prend en compte l’ensemble des phases 

travail (production, maintenance, nettoyage, …).  
 

Les risques potentiels sont  

ciblés, évalués selon des  

critères établis et des actions  

sont mises  en place.  
 

La méthodologie est dérivée de  

l’AMDEC (Analyse des Modes de  

Défaillances, de leurs Effets et  

de leurs Criticités). 

Principes illustrés :  
« Normes du Travail » 

ACTIONS CORRECTIVES

Mesures prises

1/ Les consignes au poste

a) Documentation

b) Port des EPI

c) Sécurité

2/ Production

a) Mise en marche

b) Alimentation pièce/matière

c) Opérations

d) Récupération des pièces

e) Emballage

3/ Réglages (changement outil, …)

EVITEMENT

Après Actions

G
r
a

v
it

é

F
r
é
q

u
e
n

c
e
 

d
'e

x
p

o
si

ti
o

n

Délai

G
r
a

v
it

é

F
r
é
q

u
e
n

c
e
 

d
'e

x
p

o
si

ti
o

n

OPERATIONS 
SOURCE DE 

DANGER
RISQUE

EXISTANT

R
is

q
u

e
 

p
o

te
n

ti
e
l

E
v

it
e
m

e
n

t

R
is

q
u

e
 

R
é
si

d
u

e
l

R
is

q
u

e
 

p
o

te
n

ti
e
l

E
v

it
e
m

e
n

t

R
is

q
u

e
 

R
é
si

d
u

e
l

Resp.



Procédure de Gestion des Produits Chimiques 

Une procédure de validation d’entrée des produits chimiques a été 

mise en place. 

L’acheteur est tenu de fournir au service médical ou à la Cellule QSE 

la Fiche de Données de Sécurité du produit, avant son entrée sur le 

site. 

Via un logiciel, une fiche produit interne est établie ainsi qu’une fiche 

de suivi d’essai.  

Après concertation entre le Médecin du Travail et la Cellule QSE, le 

produit est accepté ou refusé. 

Le 1er critère de refus est la classification « CMR » du produit, en 

accord avec la Direction. 

Tout produit est enregistré informatiquement et fait l’objet d’une 

évaluation des risques chimiques. 

Principes illustrés :  
« Normes du Travail » 

Gains obtenus : Standardisation des produits, Pas de produits classés « CMR » sur les lignes de 

production, Amélioration de la maîtrise du risque chimique, … 



Principes illustrés 

Environnement :  
 

- Principe n°7 : Les entreprises sont invitées à appliquer l’approche de 

précaution face aux problèmes touchant l’environnement ; 
 

- Principe n°8 : à entreprendre des initiatives tendant à promouvoir une plus 

grande responsabilité en matière d’environnement ; et  
 

- Principe n°9 : à favoriser la mise au point et la diffusion de technologies 

respectueuses de l’environnement. 



Principes illustrés :  

« Environnement » 

En 2011, Réalisation d’un Bilan Carbone® 

Accompagné par un prestataire externe, FAVI a réalisé son Bilan Carbone® sur l’année de référence 

« 2008 », selon la méthode ADEME, afin de comptabiliser ses émissions de gaz à effets de serre et 

d’identifier les sources. 

Nous avons choisi de prendre en compte le périmètre le plus large possible, aussi bien les émissions 

directes qu’indirectes, liées à l’utilisations de nos produits (fourchettes de boites de vitesses). 

Cela nous a permis de dégager les principales  

sources d’émissions et  d’engager des actions  

pour les réduire. 

2 référents internes sont formés à la méthode 

afin de pouvoir actualiser le Bilan en toute  

autonomie. 




